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INTITULE DU METIER (à partir du Répertoire des Métiers de la Fonction Publique Hospitalière) 
 

Famille : SOINS 
Sous-famille : SOINS INFIRMIERS  
Libellé métier : INFIRMIER(E) 

 
 
 

DESCRIPTION METIER / POSTE 

Définition 
 
L’infirmier(e) est un(e) professionnel(le) qualifié(e) dont les compétences sont définies dans le code de la santé publique Articles 
R4311-1 à R4311-15 et dont les règles professionnelles sont définies dans le code de la santé publique Articles L4311-1 à L4311-
29 (Modifié par la Loi N° 2009-879 du 21 juillet 2009). 
 
Il évalue l’état de santé des patients et analyse les situations de soins. Il conçoit, définit et planifie des projets de soins 
personnalisés en collaboration avec l’équipe pluridisciplinaire. 
Il dispense des soins de nature préventive, curative ou palliative visant à promouvoir, maintenir et restaurer la santé. 
L’infirmier(e) en gériatrie s’inscrit dans un travail pluridisciplinaire où le regard de chacun vient éclairer la situation (médecin, infirmière,  
aide-soignante, assistante sociale, psychologue, kinésithérapeute, Aide Médico Psychologique, ergothérapeute, etc.). 
La gériatrie est une spécialité très « jeune » et s’intéresse à la personne dans l’ensemble de ses dimensions physiques, psychiques, sociales et 
familiales.  
 
Le Centre Hospitalier de Sens bénéficie d’une filière gériatrique dont :  
 

- Le CSG se situe au 3ème étage du bâtiment Gaston Ramon du Centre Hospitalier. Ce service assure ses missions au sein 
de la filière gériatrique avec une coordination en amont et en aval : accueil d’une population âgée, polypathologique, 
fragile, à risque de dépendance – Soins en période aiguë – Lutte contre la perte d’autonomie et réadaptation précoce. 
 

Activités : 
 

• Coordination et organisation des activités et des soins 

• Réalisation de soins de confort et de bien-être 

• Réalisation de soins et d’activités à visée préventive, diagnostique et thérapeutique 

• Recueil de données cliniques 

• Observation de l’état de santé et du comportement relationnel et social du patient  

• Surveillance de l’évolution de l’état de santé du patient 

• Rédaction et mise à jour du dossier patient 

• Information et éducation du patient, de son entourage et d’un groupe de personnes 

• Contrôle et gestion des matériels, dispositifs médicaux et produits 

• Formation et information de nouveaux personnels et de stagiaires 

• Veille et recherche professionnelle 
 
 
Activités spécifiques du poste : 
 

• Participation à la synthèse journalière pluri-professionnelle 

• Participation aux staffs pluridisciplinaires hebdomadaires 
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SAVOIR-FAIRE REQUIS 

Description des savoir-faire Base Confirmée Expertise 

Evaluer une situation clinique et établir un diagnostic  x  

Concevoir et conduire un projet de soins  x  

Accompagner une personne dans la réalisation de ses soins quotidiens  x x [UCC] 

Mettre en œuvre des actions à visée diagnostique et thérapeutique  x  

Mettre en œuvre des soins éducatifs et préventifs  x  

Communiquer et conduire une relation dans un contexte de soins  x x (UCC) 

Analyser la qualité des soins et améliorer sa pratique professionnelle  x  

Rechercher et traiter des données professionnelles et scientifiques  x  

Organiser et coordonner des interventions soignantes  x  

Informer et former  x  

 

CONNAISSANCES ASSOCIEES 
(Les niveaux sont basés sur des temps d’apprentissage) 

Description des connaissances Générales Détaillées Approfondies 

Le vieillissement  x  

Les pathologies gériatriques   x 

Les démences type Alzheimer X (CSG SMR)  X (UCC) 

Les facteurs intrinsèques et extrinsèques des chutes  x  

Les plaies chroniques   x 

Le suivi nutritionnel des personnes âgées  x  

Les indicateurs de fragilité  x  

Les interactions sociales et la communication  x  

Les principes d’éducation à la santé  x  

L’outil informatique Word, Excel, DPI x   

L’hygiène hospitalière et prévention des infections nosocomiales  x  

La bientraitance   x 

L’éthique et la déontologie professionnelle  x  

Droit des usagers du système de santé  x  

La méthodologie du raisonnement clinique  x  
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PROFIL DU POSTE 

Pré-requis et qualifications (diplômes, habilitations, permis) : (se référer à la base de données des connaissances du répertoire des 
métiers RMFPH, rubrique « Pour en savoir plus ») 
 

➢ Etudes préparant au diplôme et métier : DE infirmier 
 

➢ Prérequis et qualifications INDISPENSABLES : DE infirmier 

➢ Prérequis et qualifications SOUHAITES : AFGSU, formation Alzheimer (les fondamentaux, l’approche corporelle), la 
bientraitance, la communication 

 

 

RATTACHEMENT HIERARCHIQUE 

Liaisons hiérarchiques  

• Ascendantes (N+1) :  
- Cadre de santé de l’unité 

• Ascendante N+2, +3 :  
- Cadre de pôle Gériatrie Autonomie 
- Coordinateur associé aux soins 
- Direction des soins 

 

RELATIONS PROFESSIONNELLES LES PLUS FREQUENTES et NATURE 

Internes au Centre Hospitalier 

• Médecins et autres professionnels paramédicaux, rééducateurs et médicotechniques pour le suivi des patients 

• Psychologues, équipe de soins palliatifs, équipe mobile gériatrique pour l’accompagnement approfondi 

• AMA du pôle pour la gestion administrative  

• Fonctions support (cuisine, logistique, informatique, PUI.) pour assurer le fonctionnement des unités de soins 

• Autres services du CH pour assurer la continuité des soins lors des transferts des patients 

• IFMS pour l’encadrement des stagiaires 

• Service social pour le suivi du devenir 

Externes au Centre Hospitalier 

• Services de transports 

• Les établissements médico-sociaux 

• Prestataires de matériels 
 

CONDITIONS D’EXERCICE 
(Rythmes de travail, horaires, quotité de temps de travail, contraintes particulières) 

Quotité de temps de travail :  

• Jour : 7h45 ou 12h  

• Nuit : 12h00 
Alternance jour/nuit 
 1 WE / 3  
Inaptitudes acceptées : aucune 

 

CIRCUIT DE VALIDATION 
Rédacteur : 
Encadrement CSG 
Cadres de Santé  
 

Vérificateur : 
Thierry LEMAUFT 
Cadre de Pôle Gériatrie Autonomie 
 
 

Approbateur : 
Nadine MILACHON 

Directrice des Soins  
Signé le  

 


